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Compte rendu de la CAPD recours PPCR 2024-2025.

Présent.e.s : Monsieur l’Inspecteur adjoint au Directeur Académique, Monsieur le Secrétaire Général, Cheffe de la DIPRED, chef de division DMC/SEI, cheffe de division DAF, chef de bureau DIPRED, Mesdames Messieurs les Inspectrices et Inspecteurs de circonscription de : St Quentin, Guise, Chauny et Laonnois et Laon, FSU-SNUipp (Hélène ALLANIC, Fleur BOUCHEZ, Betty SAINTYVES, Fabienne THEVENIN), SE-UNSA et FO.

Lecture des déclarations liminaires : FSU-SNUipp, SE-USA et FO.

Approbation des PV du 24 mars et 19 juin 2025 : adoptés

Réponses aux déclarations :
Organisation nationale dans un cadre très normé et contraint. L’appréciation lors du 3e rdv va conditionner pour la promotion à la HC. 629 collègues étaient concernés pour le 3e rdv de carrière.

Cette année, 29% du corps pour accéder à la HC et 23% à la classe exceptionnelle.

Au niveau départemental, est souhaité une harmonisation des appréciations. Veille pour une équité sur l’ensemble du territoire de l’Aisne. 

Campagne complémentaire, 10% d’entre eux soit 26 personnels.

Nombres de PPCR 2024/2025 :
PPCR 6e échelon : 86 personnels ; 25 d’entre eux bénéficieront d’une accélération (22 femmes et 3 hommes)

PPCR 8e échelon : 70 personnels ; 21 d’entre eux bénéficieront d’une accélération (18 ou 19 femmes et 2 ou 3 hommes)

PPCR 9e échelon : 111 personnels ; 51 ont eu excellent, 46 très satisfaisant et 14 satisfaisant.

Nombres de recours gracieux acceptés :
1 seul recours gracieux accepté.

Lors de cette CAPD consacrée à l’examen de 11 recours dans le cadre des rendez-vous de carrière PPCR, les représentant·es de la FSU-SNUipp ont réaffirmé leurs désaccords avec un dispositif qui maintient une logique d’évaluation hiérarchique et de mise en concurrence entre collègues.
Pour la FSU-SNUipp, l’évaluation ne doit pas être un outil de tri ou de sélection mais un véritable moment d’échange et d’accompagnement professionnel. Le système actuel, qui conditionne encore une partie du déroulement de carrière à des appréciations souvent subjectives, reste source d’inégalités et d’incompréhensions pour les personnels.

La FSU-SNUipp continue de revendiquer un déroulement de carrière plus juste et plus transparent, permettant à toutes et tous d’accéder aux échelons et aux grades supérieurs sans être soumis à des logiques de quotas ou de sélection. Nous demandons notamment que les accélérations d’avancement ne concernent pas seulement une minorité de collègues.
Dans le cadre de l’examen des recours, les élu·es de la FSU-SNUipp ont porté les situations individuelles des collègues concerné·es, demandé des explications sur certaines appréciations et rappelé la nécessité d’une égalité de traitement entre tous les personnels. Nous continuerons à intervenir pour défendre les collègues et porter l’exigence d’un système d’évaluation plus juste, plus transparent et respectueux du travail des enseignant·es.

Sur les recours défendus par la FSU-SNUipp, environ 75% ont été revus à la hausse.


Réponses de l’administrations aux questions diverses :

1) Combien de fonctionnaires stagiaires ont démissionné à ce jour ?

Depuis la rentrée 25, 8 FS ont démissionné (2 à 50% et 6 à 100%).

2) Combien de classes ont été sans enseignant durant la période 3 ? Y a-t-il des circonscriptions plus fragilisées que d’autres ?

Entre 20 et 30 classes par jour d’enseignants non remplacés spécifiquement sur les secteurs Laon et le sud du département.



3) Combien d’élèves avec notification MDPH ne bénéficient pas d’AESH ?
Les élèves notifiés ont ou vont très vite avoir un.e AESH.

Concernant les élèves qui doivent arriver dans un établissement spécialisé, l’attente est malheureusement toujours aussi longue.

4) Quelles mesures, aides proposez-vous pour éviter l’épuisement professionnel ?

L’équipe de circonscription peut être sollicitée. La conseillère RH également est là pour venir en aide. Selon la nature des échanges, cela peut être dirigé vers une aide médicale, une saisine de la cellule ressources humaines ou encore vers l’IEN et/ou le DASEN.

5) Le DASEN envisage-t-il un plan d’action pour améliorer les conditions de travail des directrices et directeurs d’écoles qui sont sans cesse sollicités pour des réunions en présentiel ou en visio ?

Certaines réunions restent des invitations et non des obligations/convocations.
Il ne faut pas hésiter à prévenir son IEN s’il y a une impossibilité de se rendre à la réunion.

6) Combien y a-t-il de contractuels à ce jour ?

10 contractuels cette année à ce jour.

Autres informations :

· Liste d’aptitude : 44 collègues sur la liste d’aptitude sur 64 dossiers.
· Mouvement : du 22 avril au 6 mai. Résultats le 12 juin. Les recours se feront jusqu’au 30 juin.
· Mouvement interdépartemental : 24 collègues sortent du département et 12 entrent.
· Phase INEAT/EXEAT : du 16 mars au 3 avril. Résultats au plus tard le 10 juillet.
· Les ruptures conventionnelles sont à nouveau possibles
· Les départs en CAPPEI : une dizaine de dossiers.

La FSU-SNUipp porte plusieurs revendications concernant les rendez-vous de carrière et le dispositif PPCR :
Sur l’évaluation :
· Transformer les rendez-vous de carrière en véritables temps d’accompagnement professionnel ;
· Mettre fin à une évaluation hiérarchique utilisée comme outil de sélection entre collègues ;
· Reconnaître la diversité des pratiques professionnelles et des contextes d’exercice.
Sur la carrière :
· Déconnecter l’évaluation du déroulement de carrière ;
· Permettre à toutes et tous d’atteindre les échelons et grades les plus élevés au cours de la carrière ;
· Supprimer les quotas d’accélération d’avancement qui ne bénéficient qu’à une minorité de collègues.
Sur l’équité et la transparence :
· Garantir l’égalité de traitement entre les personnels ;
· Assurer plus de transparence dans les critères d’évaluation et d’avancement ;
· Faire en sorte que les rendez-vous de carrière ne deviennent pas des filtres bloquants pour la suite de la carrière.
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